
disparu mais il semble qu’il était replié,
coude sur le genou, la main étant posée au-
dessus du sein droit comme en témoigne
l’arrachement des doigts. La robe laisse
apparaître le bout pointu de la chaussure
droite ; cette robe était en décolleté rond,
en partie caché sur les épaules par une
coiffe dont subsistent les extrémités. Il
paraît certain que ce personnage féminin
est représenté faisant la révérence, genoux
ployés, main gauche tenant la robe en
arrière, main droite sur le cœur en signe de
respect.

Il ne fait quasiment aucun doute
qu’étaient représentés ici, diamétrale-
ment opposés de part et d’autre du
sanctuaire, le maître et la maîtresse de
maison, Jacquelin V et son épouse
Philippe. Jacquelin apparaissait le premier
au visiteur lorsqu’il entrait, comme le
voulait l’usage ; son épouse accueillait
ensuite, avec une révérence, les hôtes allant
de la chapelle vers le logis. On peut imagi-
ner que l’ange, entre les deux, portait sur
son phylactère un message de bienvenue à
tonalité religieuse.

La sculpture féminine traduit à nou-
veau certains caractères propres à la sculp-
ture des ateliers de Jean de Berry : ici encore,
les formes du corps sont pratiquement niées

par l’ampleur du drapé, lui-même pourtant
assez schématique. Par ailleurs, le soin
apporté à la représentation des vêtements,
voire le style de ces vêtements eux-mêmes,
se retrouve à nouveau dans les sculptures
du portail de la cathédrale d’Auxerre
commandé par l’évêque Michel de Creney,
dont Fabienne Joubert a montré la

proximité avec la sculpture des ateliers
ducaux 104.

Malgré leur qualité et leur valeur
symbolique probable, ces trois culots sont
placés de façon inusuelle, très bas par
rapport au sol actuel, qui est au même
niveau que le sol primitif, de telle sorte
qu’ils se trouvent à hauteur d’épaule.
L’insertion de la console féminine à l’angle
nord-ouest montre, sans aucun doute, que
ni la voûte ni ses retombées n’étaient
prévues à l’origine du programme ; en
effet, cette console interrompt la feuillure
pratiquée pour abriter l’encadrement de la
porte conduisant au logis. De plus, le
formeret et l’ogive obturent en partie le
haut du passage, au point d’avoir nécessité
la taille d’un nouveau linteau à double
courbure, dont l’extrémité est traitée en
relief pour s’insérer en raccord dans l’ogive.
Cette modification du programme, inter-
venue sous maîtrise d’ouvrage des
Trousseau comme en témoigne la clef de
voûte, ne semble pas pouvoir être datée
d’une époque très éloignée du début du
chantier ; en effet, le programme peint est
en parfaite cohérence avec le voûtement.

Par ailleurs, trois consoles présentant
des écus peints portaient autrefois des
statues, évidemment disparues de long-
temps ; les armes sont aujourd’hui illisibles,
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Fig. 38 - Bois-Sire-Amé, culot sud-est : homme coiffé d’une toque.

Fig. 39 - Bois-Sire-Amé, culot nord-ouest : femme faisant la révérence.



la peinture en ayant été grattée volontaire-
ment partout où elles figuraient. Peut-être
est-il possible de reconnaître dans l’un de
ces écus les armes des Trousseau, la confi-
guration des grattages suggérant les trois
registres superposés (celui des deux ballots
supérieurs, celui de la fasce d’azur aux
fleurs de lys, celui du ballot inférieur) 105.

La piscine

Au mur sud est encastrée une piscine
(fig. 40) qui est un chef-d’œuvre de la
sculpture gothique, malgré sa mutilation à
coups de masse avant 1848 106. Placée à
droite de l’autel, elle contient un lavabo
liturgique ménagé dans un socle hexagonal
semi-engagé et surmonté d’un dais porté
par de fausses ogives taillées dans une dalle
monolithe.

Le dais est à cinq registres superposés :
le premier est constitué de trois gables à
crochets ajourés de rosaces (deux trilobes
dans des triangles courbes et un remplage
en S inversé dans un cercle) et encadrés de
pinacles. À l’intérieur de ces gables s’ins-
crivaient des arcs brisés au remplage en
réseau malheureusement disparu. Au-
dessus prend place une série de trilobes
inscrits dans des arcs brisés, dont le fond
est constitué d’ardoises ; seuls deux de ces
trilobes sur les douze qui existaient primi-
tivement ont survécu aux coups de masse.
Ce registre est couronné d’une corniche
profilée en doucine, décorée de feuillages
et surmontée d’un larmier. Le registre
suivant est constitué par un bandeau hori-
zontal formant parapet, orné de neuf
blasons inscrits dans des polylobes ajourés ;
enfin, au-dessus d’une seconde corniche
formant larmier, une autre série de blasons
alterne avec des quadrilobes.

L’édicule est surmonté d’un couronne-
ment en retrait, à la manière d’un haut de
tour de château contemporain, couvert
d’une toiture imitant l’ardoise et formant
un pavillon à croupe coiffé d’une crête
simulant le métal, festonnée à deux épis de
faîtage. Selon la restitution faite par Paul
Darnault 107, les deux épis flammés
auraient été prolongés en nacelles portant

chacun un personnage en armes arborant
l’étendard, l’un jaune, l’autre rouge, le tout
dominé par un blason peint.

Les couleurs dominantes sont le rouge,
qui débordait largement pour détacher
l’œuvre du mur, et le bleu azur, les
éléments structurants étant soulignés d’un
trait de jaune. L’effet de profondeur illu-
sionniste est surtout obtenu par la tech-
nique du refouillement d’ardoise du
deuxième registre, qui consiste à glisser
derrière les remplages une feuille d’ardoise
introduite avant la pose de l’assise supé-
rieure (fig. 41). Cette technique d’une
grande virtuosité technique et d’un

grand effet plastique, en cours d’étude par
Jean-Marie Guillouët, semble apparaître en
France dans les années 1430, ses premières
occurrences attestées étant aux portails
des cathédrales Saint-Pierre de Nantes et
Saint-Gatien de Tours, puis à l’église
Saint-Maclou de Rouen ; Fabienne Joubert
a trouvé au portail d’Auxerre une occur-
rence d’un procédé proche, datable des
années 1400 – un prototype en quelque
sorte où le fond des niches est peint en
noir, simulant l’ardoise 108.

Tous les éléments de sculpture de cette
piscine traduisent sans contestation possi-
ble sa datation dans les années 1400. La
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disparition des réseaux du registre inférieur
ôte malheureusement la possibilité d’être
plus précis, mais la tonalité générale de
l’œuvre semble même antérieure à 1400.
Au demeurant, la présence d’un toit au-
dessus de l’œuvre n’est pas sans renvoyer à
une architecture construite de la même
époque et l’on songerait, bien évidemment,
à la superstructure ajourée de la grosse tour
de Mehun qui n’est pas sans analogies
structurelles, même si le détail diffère sensi-
blement. La miniature fameuse des frères
Limbourg permet, en effet, d’identifier la
même structuration en registres super-
posés : gables, arcatures, parapet ajouré,
puis pavillon couvert d’un toit. Les rares
vestiges de cette superstructure à Mehun
montrent, de plus, que le niveau inférieur
était voûté sur ogives, comme dans la
piscine.

On ne manquera pas de noter que cette
piscine, objet liturgique travaillé et mis en
forme à la manière d’un reliquaire d’orfè-
vrerie, était également un manifeste des
attaches nobles de la famille Trousseau et
de la famille de La Charité, avec ses vingt et
une représentations d’armes dont on peut
penser qu’elles rappelaient les lignages
nobles liés à celui des Trousseau.

La peinture

Des peintures recouvraient l’intégralité
des surfaces murales et la voûte. Ce décor
peint est connu par plusieurs descriptions
entre 1842 et 1996 109 et par deux séries de
relevés aquarellés en couleur réalisés l’un
pour le musée des Monuments français par
le peintre Socard en 1935 110, l’autre à la
même époque, peut-être un peu postérieu-
rement, par le propriétaire d’alors, l’ingé-
nieur colonial Paul Darnault, qui
sembleraient montrer que les peintures se
sont considérablement altérées depuis lors.
Cependant les divergences dans les détails
de ces documents montrent qu’une part
importante de l’iconographie restituée
résulte d’une probable sur-interprétation
de fragments ; dès 1891, Buhot de Kersers
qualifiait beaucoup de scènes comme
« altérées et douteuses ». En particulier, les
relevés aquarellés de Socart et de Darnault,

s’ils se ressemblent par bien des points,
diffèrent aussi par des détails importants,
ceux de Darnault étant plus fiables et
montrant la part de restitution importante
faite à l’époque. Aujourd’hui, le décor
peint est illisible sur 80 % de sa surface ;
force est donc de s’appuyer sur cette docu-
mentation, tout en en soulignant les
limites.

Les quatre quartiers de la voûte étaient
décorés chacun par deux personnages assis
sur des gradins de pierre ; les personnages,

représentés sur fond ocre dans des
manteaux rouges, sont globalement iden-
tifiables, sans que leurs détails soient lisi-
bles. Les auteurs s’accordent pour voir dans
le voûtain ouest le Christ et sa mère
couronnée, Paul Moreau l’interprétant
comme la Vierge intercédant pour les
hommes auprès de son fils, alors que Buhot
de Kersers y voyait, de façon douteuse, un
couronnement de la Vierge ; les relevés de
Socard/Darnault sembleraient donner
plutôt raison au premier. L’intérêt de ce
voûtain est de représenter au premier plan
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une onde sur laquelle flottent des nénu-
phars, encore parfaitement visible.

En face, à l’est, se trouvait une repré-
sentation de la Sainte Trinité ; selon Buhot
de Kersers, le Père tenait un phylactère
portant « Ego sum alpha et omega », alors
que le Fils en tenait un autre portant « Hic
est Filius meus dilectus, in quo mihi compla-
cuit ». Enfin, entre les deux, volait la
Colombe avec la devise « Patris et Filii
connexio ». Rien de tout cela n’est plus
lisible.

Enfin, les deux autres voûtains étaient
décorés du Tétramorphe, avec Jean et
Mathieu au nord, accompagnés de l’aigle
pour l’un et, pour l’autre, selon Socard et
Darnault, d’un ange ; au sud, Marc et Luc
étaient accompagnés du lion et du taureau.
On lit encore les formes en grosses masses.

Les quatre murs étaient également
peints. Sur le mur est, à hauteur d’autel,
une large frise portait une série de person-
nages aux couleurs rouge et bleu sur fond
ocre, dont la signification est inconnue. Le
tableau gauche de la baie d’axe portait un
saint Michel terrassant le dragon, scène
qui, malgré la disparition de parties impor-
tantes de la peinture, est encore une des
plus lisibles, avec Michel en armure sur un
cheval, tenant la lance transperçant le
dragon. En face, l’ébrasement sud porte
une série de tableaux figurant des scènettes
représentant vraisemblablement des saints
chers aux fondateurs ; en haut à gauche, un
évêque ( ?) nu, debout, aux mains liées par
devant, suivi par un soldat qui le pousse ;
à côté, deux personnages, l’un en cotte
rouge, barbu, auréolé, l’autre quasi illisible,
tenant en main un livre, un cerf (ou un
faon) dressé sur ses pattes arrière pour lui
lécher le visage (saint François d’Assise ?) ;
au-dessous, à gauche, un personnage
d’évêque ( ?) tenant un livre et, à droite, un
archer et un homme nu aux mains liées
derrière le dos (martyre de saint Sébastien) ;
enfin, en bas à droite, trois personnages
non identifiables.

Au nord, le mur était occupé par une
grande scène représentant vraisemblable-
ment un Jugement dernier ; on décèle
encore les traces du Christ en position
centrale, sous la clef du formeret, entouré

de justes assis tout autour de lui et, au
premier plan, des personnages isolés du fait
de la disparition de l’essentiel de l’œuvre.
Dans la partie gauche sont représentés,
dans un cadre isolé, deux personnages
debout dont un avec une bourse en
bandoulière, au-dessus d’une représenta-
tion d’architecture où l’on distingue un
pignon à crochets ; Darnault et Socard
voyaient une rosace à ce pignon et, juste à
côté, une tour à chemin de ronde crénelé
sur mâchicoulis. Peut-être s’agissait-il
d’une figuration symbolisée du château,
comme sur le panneau ouest ?

En face, au sud, était une Crucifixion
qui occupait toute la face, à l’exception de
la piscine, et se poursuivait sur le mur biais
formant la cage d’escalier ; on reconnaît
facilement la Croix, en position centrale
sous la clef, et, au-dessous, les restes d’une
soldatesque identifiable à ses lances. Sur la

droite, au-dessous de la Croix, se trouve un
homme qui tend au bout d’une lance la
Sainte Éponge humectée de vinaigre avec
laquelle Jésus fut désaltéré pendant son
supplice ; juste devant, il semble qu’on
puisse voir Marie-Madeleine, serrant du
bras droit la base de la Croix et levant l’au-
tre bras, telle une pleureuse.

Enfin, le mur ouest portait une scène
assez originale, malheureusement aujourd’hui
difficilement lisible. L’ensemble des
auteurs s’accordent à y avoir vu un saint
Christophe, figuré comme un géant,
traversant une rivière en s’aidant d’un arbre
déraciné (fig. 42) ; on peut encore identi-
fier sa tête barbue, au-dessus de son buste
revêtu d’une toge rouge, d’une chemise
verdâtre qui recouvre les bras. Il portait
un Enfant Jésus sur les épaules, tenant de
la main gauche un globe sur l’épaule du
saint (visible), et bénissant de l’autre main
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Fig. 42 - Bois-Sire-Amé, chapelle, mur ouest : saint Christophe, copie d’une peinture (Médiathèque
de l’Architecture et du Patrimoine).



un vieillard barbu se tenant sur la rive,
tenant une lampe en main (également
reconnaissables). Sur l’autre rive était figu-
rée une architecture fortifiée, en général
considérée par les auteurs comme celle de
Bois-Sire-Amé, au-dessus de la porte
menant au logis ; on parvient à déceler
aujourd’hui l’édifice figuré, composé de
trois registres superposés de tours à mâchi-
coulis vues en perspective. Au premier
registre, la courtine est surmontée d’un
haut pignon à crochets et percée d’une
large porte.

On a peine à reconnaître ici Bois-Sire-
Amé mais il est vraisemblablement inutile
de tenter de voir autre chose qu’une repré-
sentation symbolique de l’édifice, d’autant
qu’elle était de petite taille par rapport au
panneau. Le fait que ce symbole soit placé
au-dessus de la porte d’accès au logis, joint
à l’orientation du mouvement du saint
Christophe, qui se dirige vers la porte
menant à l’extérieur, permet de compren-
dre la signification de cette scène. Ce saint
patron était considéré, au Moyen Âge,
comme le saint protecteur des voyageurs et
la croyance voulait qu’une fois qu’on avait
vu le géant, on était à l’abri de la mort
pendant le voyage. La scène pourrait donc
avoir été conçue comme une protection
symbolique des visiteurs.

On notera cependant qu’autour du
château, l’artiste a représenté deux nefs de
haute mer, encore visibles, l’une au premier
plan, l’autre à l’arrière ; on s’interroge sur
leur signification et surtout, en définitive,
sur l’identification de Bois-Sire-Amé dans
la fortification située au-dessus de la porte.

On terminera enfin par les peintures
présentes dans l’entrée proprement dite.
Sur la paroi droite du couloir, on peut voir
une série de personnages auréolés, revêtus
d’attributs divers ; deux d’entre eux sont
reconnaissables aujourd’hui grâce à la trace
au crayon qui a été dessinée, sans doute lors
du relevé des peintures : un évêque (ou un
abbé), portant la mitre et la crosse, un clerc
à surcot rouge, tenant un cœur bleu sur le
sein droit et portant un livre de la main
gauche (peut-être saint Augustin, souvent
représenté tenant le Cœur sacré dans sa
main). Socard représentait en outre un
personnage habillé d’une robe marquée

d’une croix rouge. D’autres suivent mais
ne sont pas identifiables. Cette série, dispo-
sée ici manifestement pour accueillir l’en-
trant, n’est malheureusement pas signi-
fiante en soi ; il est possible néanmoins
qu’il y ait eu ici figuration des Pères de
l’Église. D’autres personnages étaient
représentés sur la paroi gauche du couloir
et, sur la voûte, était peint le saint Suaire
ou saint Visage du Christ.

Il est impossible de statuer, au vu des
restes, sur les qualités de ce décor peint. Si
l’on peut penser que les peintures des trois
murs nord, est et sud sont vraisemblable-
ment contemporaines de la construction
de la chapelle, étant en cohérence avec la
mise en couleur des autres éléments
(ogives, formerets, consoles, piscine), les
restes sont insuffisants et les restitutions
trop imparfaites malheureusement. La
peinture du saint Christophe, d’un style
apparemment très différent, pourrait être
postérieure. Elle s’apparente à cet égard au
saint Christophe géant, appuyé sur un
bâton écoté portant blasons sur fond de
château, présent à la chapelle seigneuriale
de Lassay-sur-Croisne (Loir-et-Cher), daté
des années 1490.

DU CHÂTEAU À MOTTE AU CHÂTEAU-
MANIFESTE DE JACQUELIN V TROUSSEAU,

PUIS À LA RÉSIDENCE PASSAGÈRE DE

CHARLES VII

Le château de Bois-Sire-Amé se révèle
donc bien, en conclusion, comme un site
majeur mais il ne le doit nullement aux
amours de Charles VII et d’Agnès Sorel,
comme le veut la légende. Tout concourt à
penser que l’implantation de ce château
par Jacquelin VTrousseau soit le manifeste
d’un noble berruyer d’origine commer-
çante, au faîte de sa carrière d’officier
proche de Jean de Berry. Ce fut, en premier
lieu, l’aboutissement de la volonté de son
frère, Jacques IV, de posséder une seigneu-
rie terrienne, manifestée dès les années
1350-1360, en jetant son dévolu sur une
petite seigneurie pourvue d’une fortifica-
tion ancienne qui avait perdu de long-
temps son intérêt géostratégique.

C’est à Jacques V qu’il revint de bâtir ce
témoignage de la nouvelle assise familiale ;
il le fit avec une ambition et un luxe qui
étaient le reflet de ceux de son maître ;
la référence à Mehun dans la piscine en
est un indice manifeste. Il le conçut aussi
comme un hommage à son épouse
Philippe de la Charité, pour abriter leur
union à la fleur de l’âge mûr, tout en affi-
chant l’image du couple uni à l’attention
de tout visiteur. N’était-ce pas cette vision
d’une famille harmonieuse qu’avait aussi
voulu donner leur fils Pierre, en plaçant sur
le vitrail de sa chapelle la représentation de
son père et de sa mère d’un côté, de ses
frères et sœurs, Jacquelin, Agnès, Jean, de
l’autre ? Et, au-delà de l’affichage de sa
famille, Jaquelin ne manqua pas de mettre
en scène ses attaches et racines nobles dans
le chef-d’œuvre qu’il offrait aux yeux des
visiteurs dans la chapelle, cette piscine qu’il
commanda sans doute à l’atelier qui
travailla à Mehun.

À côté de l’architecture et du décor
remarquables, cet aspect profondément
humain mis en lumière par le château n’est
pas sans émouvoir – tout particulièrement
si on le met en balance avec l’image tradi-
tionnelle de Bois-Sire-Amé, celle d’un lieu
marqué des amours de Charles VII pour
ses favorites.

Pour quelle raison le roi se prit-il d’af-
fection pour le château une cinquantaine
d’années plus tard et quelle fut, en défini-
tive, sa marque sur le site ? On peut penser
que le roi avait pu connaître le château
lorsqu’il n’était encore que le roi de
Bourges et que Jacquelin VI occupait des
fonctions de maître d’hôtel à sa cour et à
celle de son épouse ; à cet égard, le futur
Charles VII a vécu la majeure partie de sa
vie dans des palais construits par son
grand-oncle Jean de Berry. Cependant,
plus vraisemblablement, c’est par l’entre-
mise de Jacques Cœur, son trésorier encore
bien en cour, que le roi fut guidé vers Bois-
Sire-Amé ; les familles Cœur et Trousseau
allaient s’allier, au château précisément et
en présence du roi, en 1447, et il fait bien
peu de doute qu’Artaud Trousseau, petit-
fils de Jacquelin V Trousseau, et Jacques
Cœur se connaissaient fort bien. Le décès
du père d’Artaud, Jacquelin VI, fut sans
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doute le déclencheur de ce royal engoue-
ment, d’autant qu’Artaud résidait ailleurs.

Pourtant, on l’a vu, l’architecture ne
révèle strictement rien d’une éventuelle
intervention royale sur le monument lui-
même ; la grande salle et les bâtiments
divers, dont les trois quarts furent payés en
1451 à Artaud par Jacques Cœur au nom
du roi, n’ont pas laissé la moindre trace, au
point qu’on peut se demander s’il s’agissait
d’un bâtiment maçonné et s’il était
contenu à l’intérieur de l’enceinte. Peut-
être s’agissait-il du grand bâtiment accolé
à la courtine sud de la cour enjambant la

porte ? Pour autant, on comprend bien la
nécessité qui s’attachait à l’existence d’une
telle grande salle : manifestement, celle qui
existait au premier étage du logis ne
pouvait suffire à accueillir les fêtes royales.
On sait que Charles VII fit de même
construire une grande salle de près de 45 m
de longueur au château de Salles-le-Roy,
près de Saint-Martin-d’Auxigny 111, mais il
n’en reste pas pierre sur pierre. Aussi, et
bien que cela soit moins romantique, le
château de Bois-Sire-Amé, plutôt que
d’être associé au nom d’Agnès Sorel, serait
mieux caractérisé par celui de Philippe de
la Charité…

Au-delà, l’intérêt de Bois-Sire-Amé tient à
l’histoire exemplaire de ce déplacement du site
castral à l’orée dumême bois, sans contrainte
topographique, avec l’adoption de deux
modèles castraux successifs, de la forteresse de
frontière en zone d’instabilité au domaine
rural à l’écart, de lamotte à deux basses-cours
au palais des champs pour un parvenu urbain.
Il tient aussi aux atermoiements d’un chan-
tier, pourtant rondementmené, dictés par des
préoccupations de confort, édulcorant un
tant soit peu la symétrisation précoce voulue
originellement pour cette folie champêtre
dont le squelette des pignons effilés reste
suspendu au-dessus de sa forêt.
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ANNEXES

1 - Juillet 1396, Senlis. Charles VI autorise le
chevalier Jacques Trousseau, maître d’hôtel
du roi et du duc de Berry, à construire une
nouvelle forteresse à Bois-Sire-Amé.

Charles etc, Savoir faisons à tous présens et
à venir, nous avoir oÿ la requeste de nostre amé
et féal chevalier Jaques Trousseau, maistre de
nostre hostel et de nostre très chier et très amé
oncle le duc de Berry, contenant que comme en
la duché de Berry et près de la ville de Bourges
il ait dès piéça acheté une certaine place appel-
lée la place le Bois Sire Amé, et laquelle il acheta
de Loys de Bigny chevalier, mouvante et tenue
en fief et hommaige sanz nul moyen de nostre
dit oncle à cause de son chastel de Dun-le-Roy,
en laquelle place anciennement a eu une tour
qui longtemps a ne fu emparée, près de laquelle
et ès environs ledit Jaques Trousseau a héritages,
rentes et revenues, et pour ce et pour certaines
autres causes et considérations qui à ce le
mennent, est en propos de illec faire faire, bastir
et édiffier de nouvel une bonne forteresse et fort
nouvel ou cas que. Sur ce Nous plairoit à lui en
donner licence.

Pour quoy Nous, en regart à ce que dit est
et aussi aus bons et agréables services qu’il a faiz
à nous et à nostre dit oncle, et fait chascun jour,
à ycelui Jaques Trousseau, de nostre certaine
science et grace espécial avons octroyé et par ces
présentes octroyons la dicte licence ; voulons
que toutes et quantes fois que bon lui semblera,

ycelui Jaques Trousseau puisse et lui loise faire
faire et bastir ycelle fortresse et lieu fort ; si
donnons en mandement par ces présentes à nos
améz et féaulx gens de nos comptes et à tous nos
autres justiciers et officiers présents et à venir ou
à leur lieux tenants et à chascun d’eulx si
comme à lui appartendra, que nos présens
grâce, octroy et licence laissent, fassent et suef-
frent joir et user plainement et paisiblement
ledit Jaques Trousseau, ses hoirs, successeurs et
aians cause de lui, senz l’empescher faire, ne
souffrir estre empesché aucunement au
contraire. Et que ce soit ferme chose et establ[i]e
à tous jours mais, nous avons fait mectre nostre
scel à ces présentes sauf en autres choses nostre
droit et l’autrui en toutes.

Donné à Senliz [râturé et réécrit] ou mois de
juillet l’an de grace mil CCC IIIIXX XVI et de
nostre règne le XVIe.

Par le Roy, présens monseigneur le duc
d’Orléans, messire Pierre de Navarre, messire
Guillaume des Bordes, le maistre des arbales-
triers, messire Hervé Le Coich et autres.

S. Barreau

Archives nationales de France, Trésor des Chartes,
JJ150, n°85

2 – 26 juin 1399, Bourges. Levée de l’empê-
chement mis par le Procureur général des fiefs
du duc de Berry sur l’hôtel et les apparte-
nances de Bois-Sire-Amé, contre engagement

de paiement de 25 livres de droit de rachat
par Jacques Trousseau, qui l’avait racheté il y
a un certain temps de Louis de Bigny.

Je, Guillaume Musez, général procureur et
clerc des fiefs en Berry de Monseigneur le duc
de Berry et d’Auvergne, comte de Poictou, de
Bouloigne et d’Auvergne, certiffie à tous qu’il
appartient, que j’ay receu à composition et à
finance pour mondit sieur le duc et par délibé-
ration de son Conseil, estant en sa Chambre des
Comptes à Bourges, noble homme Messire
Jacques Trousseau, clerc, maistre d’ostel de
mondit sieur le duc, pour le rachapt que ledit
chevalier a ja piéçà faicte de Messire Loys de
Vigny [sic, pour Bigny], chevalier, de l’ostel et
appartenances d’iceluy appellé le Bois-Sire-
Amé, tenu en fyé de mondit sieur à cause de son
chastel de Dun-le-Roy, à la somme de vingt et
cinq livres, lesquelles ledit Messire Jacques
paiera au receveur de mondit sieur. Et parmy
lequel l’empêchement mis oudit hostel et en ses
appartenances pour raison dudit rachapt j’ay
levé et mis au néant par ces présentes, ausquelles
en témoing de ce j’ay mis mon scel et saing
manuel, le XXVIe jour de juing l’an de grâce
mil trois cent quatre vingt et dix neuf.

Collation du XVIIIe siècle à l’original conservé à la
Chambre des comptes de Paris, Archives départe-
mentales du Cher, C 812, f. 137.
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